Certaines professions sont destinées à protéger les personnes et les biens (policiers, gendarmes, militaires, pompiers et agents de sécurité) malheureusement leur salaire ne leur permet souvent pas d’adhérer à des clubs sportifs ou à des salles de sports, aussi j’ai créé la liste suivante :

Liste des salles de sport et clubs sportifs français acceptant de faire des réductions (minimum 20%) pour les policiers, gendarmes, militaires, pompiers et agents de sécurité (sous réserve de la présentation de leur carte professionnelle).

Pour faire partie de cette liste, envoyez moi une lettre avec l’en-tête de votre société ou club sportif et le pourcentage de réduction que vous accordez (sous réserve de présentation de la carte professionnelle).

	Département
	Ville
	Nom et adresse de la salle de sport ou du club sportif
	Réduction

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	


